
 

AVIS DE MARCHE

Mode de passation

Le présent avis est couvert par l’accord sur les marchés publics de l'OMC.(2014/24/UE)

Type de procédure : appel d’offres ouvert

L'avis implique : un marché public 

Recours à une procédure se déroulant en phases successives afin de réduire progressivement le nombre des solutions
ou des offres à négocier : Sans objet

Identification de l’organisme qui passe le marché

CLASSIFICATION DE L’ORGANISME

Ministère ou tout autre autorité nationale ou fédérale, y compris leurs subdivisions régionales ou locales

Code d’identification national : 
Nom officiel : Etat - Ministère de l’aménagement du territoire et de la transition écologique
Complément du nom de l’organisme et adresse postale :
DREAL Bretagne
IST/DMD/UIMO
L'Armorique
10 rue Maurice Fabre
CS 96515
Code postal : 35065 Ville : Rennes Cedex
Code NUTS : FR521
Pays (autre que France) : 
Point de contact : GOURTAY Nathalie (responsable d’opération)
Téléphone : 02 99 33 44 95 Télécopieur : 
Courrier électronique (courriel) : consultation.ist.dreal-bretagne@developpement-durable.gouv.fr
Adresse Internet (URL) : http(s):// : http://www.marches-publics.gouv.fr
Adresse du profil d'acheteur (URL) : http(s):// : http://www.marches-publics.gouv.fr

Type d’activité

PRINCIPALE ACTIVITÉ DU POUVOIR ADJUDICATEUR :
Services généraux des administrations publiques

Procédure conjointe

Procédure conjointe : sans objet

Description du marché

Nature du marché : Travaux

Intitulé attribué au marché par le pouvoir adjudicateur  :
RN164 - Aménagement à 2x2 voies de la section ouest de Guerlédan

Travaux de défrichement et de déboisement

Description succincte du marché ou de l'achat : travaux de déboisement et de défrichement dans le 
cadre du chantier de mise à 2x2 voies de la RN 164 dans le secteur de Guerlédan, pour la section ouest 
comprise entre Caurel (fin de la section à 2x2 voies) et le lieu-dit Rossuliet, sur la commune de Guerlédan
Guerlédan.



Classification CPV
Objet principal : 45111200-0

Mot descripteur :à compléter
LE MARCHÉ EST COUVERT PAR L'ACCORD SUR LES MARCHÉS PUBLICS (AMP) : Oui

Renseignements relatifs aux lots

 INFORMATION SUR LES LOTS : Marché comportant une tranche ferme et une tranche optionnelle

DESCRIPTION DES PRESTATIONS  : Le défrichement et le déboisement en vue de l'aménagement à 2 x 2 
voies de la RN 164 entre Caurel et Guerlédan 

Lieu principal d'exécution / livraison / prestation : Secteur Guerlédan ouest, situé entre le profil n°01(commune
de Caurel, fin de la 2x2 voies) et le profil n°200 (lieu-dit Rossuliet, commune de Guerlédan).

CODE(S) NUTS : FR521

Classification CPV
Objet principal : 45111200-0

MOT DESCRIPTEUR :  Espaces verts (116), Terrassement (341), Végétaux (358) 

Informations complémentaires :

Caractéristiques principales

VARIANTES
Des variantes seront prises en considération : Non

INFORMATION SUR LES FONDS DE L'UNION EUROPÉENNE : 
Le contrat s’inscrit dans un projet/programme financé par les fonds de l’Union Européenne : NON

INFORMATIONS SUR LES CATALOGUES ÉLECTRONIQUES : SANS OBJET

Durée du marché ou délai d'exécution

DURÉE  DU  MARCHÉ,  DE  L'ACCORD-CADRE  OU  DU  SYSTÈME  D'ACQUISITION
DYNAMIQUE :
Le marché doit durer au maximum 2 ans
La durée de la tranche ferme sera de 6 semaines.
La durée de la tranche optionnelle sera de 5 mois.

A titre d’information, il est prévu que les prestations de la tranche ferme s’effectuent en janvier-février 2026 et
celles  de  la  tranche  optionnelle  à  l’automne  2026.  Cependant  un  glissement  du  planning  pourrait  conduire  à
effectuer la tranche ferme à l’automne 2026 et la tranche optionnelle à l’automne 2027.

 Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction : des critères énoncés dans le cahier des charges
(règlement de la consultation, lettre d'invitation) à savoir  70 % le prix, 20 % la valeur technique et 10 % la
valeur environnementale.

Conditions relatives au marché

UNE ENCHÈRE ÉLECTRONIQUE SERA EFFECTUÉE : Non

LANGUES  DANS  LESQUELLES  LES  PROJETS  OU  LES  DEMANDES  DE  PARTICIPATION
PEUVENT ÊTRE RÉDIGÉS : Français

Conditions de participation
SITUATION PROPRE DES OPÉRATEURS ÉCONOMIQUES :
Si le candidat utilise le DUME :



*Conformément à l'article R.2143-4 du CCP, le candidat doit transmettre un DUME (rédigé en français), en pièce
libre au format XML sur la PLACE (plate-forme www.marches-publics.gouv.fr) avec également l'inscription sur le
registre professionnel ou le registre du commerce (partie IV A 1).

Si le candidat n'utilise pas le DUME :
*Les documents et renseignements mentionnés à l'article R.2143-3 du CCP, à cet effet le candidat pourra utiliser les 
formulaires DC1 et DC2 téléchargeables sur le site http://www.economie.gouv.fr (DAJ / Formulaires - Marchés
publics);
* La forme juridique du candidat ;
* En cas de groupement, sa nature et le nom du mandataire ;
* Les pouvoirs de la personne habilitée pour engager le candidat y compris, en cas de groupement, le cas échéant,
les habilitations nécessaires pour représenter les entreprises au stade de la passation du marché;
* l'inscription sur le registre professionnel;
* Les candidats entrant dans les cas des interdictions de soumissionner prévues aux articles L.2141-1 à L.2141-6 du
CCP seront exclus;

* Les candidats entrant dans les cas des interdictions de soumissionner prévues aux articles L.2141-7 à L.2141-11
du CCP pourront être exclus;

CAPACITÉ ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE :
Critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation)
Si le candidat utilise le DUME :
Conformément à l'article R.2143-4 du CCP, le candidat doit transmettre un DUME (rédigé en français), en pièce
libre au format XML sur la PLACE (plate-forme www.marches-publics.gouv.fr)
avec :
- le chiffre d'affaires annuel des 3 derniers exercices (partie IV B 1a)
- le chiffre d'affaires annuel des 3 derniers exercices dans le domaine d'activités couvert par le marché
(partie IV B 2a)
- le montant couvert par l'assurance contre les risques professionnels (partie IV B 5)
- une déclaration appropriée de banque (partie IV B 6)

Si le candidat n'utilise pas le DUME :
* Une déclaration concernant  le  chiffre  d'affaires  global et  le chiffre  d'affaires  concernant  les travaux objet  du
marché, réalisés au cours des 3 derniers exercices disponibles ;
* Une déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels par attestation
conforme à l'arrêté du 5 janvier 2016 ;
Le  candidat  peut  prouver  sa  capacité  par  tout  autre  document  considéré  comme  équivalent  par  le  pouvoir
adjudicateur.

RÉFÉRENCE PROFESSIONNELLE ET CAPACITÉ TECHNIQUE :
Critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation)
Que le candidat utilise le DUME ou non, il  devra produire en complément, les éléments d’appréciation de son
expérience, ses qualifications professionnelles, ainsi que ses capacités techniques mentionnées ci-après :

A - Expérience :
La présentation d'une liste des travaux en cours d'exécution ou exécutés au cours des 5 dernières années, appuyée
d'attestations  de  bonne  exécution  pour  les  travaux  les  plus  importants.  Ces  attestations  indiquent  le  montant,
l'époque et  le lieu d'exécution des travaux et  précisent  s'ils  ont  été  effectués  selon les règles  de l'art  et  menés
régulièrement à bonne fin.

B - Capacités professionnelles :
*  l'indication des  titres  d'études et  professionnels  du candidat  ou des  cadres  de l'entreprise,  et  notamment  des
responsables de conduite des travaux de même nature que celle du marché public. La preuve de ces capacités peut
être apportée par tout autre moyen notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des références de
travaux attestant  de  la  compétence  de l'opérateur  économique  à  réaliser  la  prestation  pour  laquelle  il  se  porte
candidat.
* L'indication des techniciens ou des organismes techniques, qu'ils soient ou non intégrés au candidat, en particulier
de ceux qui sont responsables du contrôle de la qualité, auquel le candidat pourra faire appel pour l'exécution de
l'ouvrage ;
* La liste de l’équipement technique ainsi que des mesures employées par le candidat pour s’assurer de la qualité et
des moyens d’étude et de recherches ;
* L'indication des mesures de gestion environnementale que le candidat  pourra appliquer lors de l'exécution du
marché public ;
* Des échantillons, descriptions ou photographies des fournitures;

C - Capacités techniques :

http://www.marches-publics.gouv.fr/


* Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement,
pour chacune des 3 dernières années ;
*  Une déclaration  indiquant  l'outillage,  le  matériel  et  l'équipement  technique  dont  le  candidat  dispose  pour la
réalisation du marché public ;

Pour  justifier  de  ses  capacités  professionnelles,  techniques  et  financières,  le  candidat,  même  s’il  s’agit  d’un
groupement, peut demander que soient également prises en compte les capacités  professionnelles,  techniques et
financières d’autres opérateurs économiques quelle que soit la nature juridique des liens existant entre ces opérateurs
et  lui  (notamment  en cas  de sous-traitance).  En outre,  pour justifier  qu’il  dispose des  capacités  des  opérateurs
économiques pour l’exécution du marché, le candidat produit un engagement écrit de ceux-ci.

Marché réservé : Non

CONDITIONS PROPRES AUX MARCHÉS DE SERVICES OU DE CONCOURS :
Sans objet

INFORMATION SUR LE PERSONNEL RESPONSABLE DE L'EXÉCUTION DU MARCHÉ :
Les personnes morales sont tenues d'indiquer les noms, et qualifications professionnelles des membres du personnel
chargé de la prestation 

CONDITIONS D'EXÉCUTION DU CONTRAT : Les conditions d’exécution du contrat  sont précisées  dans le
cahier des charges.

Publications antérieures

Sans objet

Conditions de délai

Date limite de réception des offres ou des demandes de participation : 15/09/2025 à 12 h 00

Délai minimum de validité des offres : 270 jours à compter de la date limite de réception des offres

Autres informations

Numéro de référence attribué au marché par la personne publique :  DREAL-BZH-GLD-DCE01

Autres informations complémentaires : (le cas échéant) :
         
INFORMATIONS SUR LES PROCESSUS ELECTRONIQUES
La commande électronique sera utilisée : oui
La facturation électronique sera acceptée : oui
Le paiement électronique sera utilisé : oui

Renouvellement du marché
Indiquer si le présent marché est renouvelable : non

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur :  DREAL-BZH-GLD-DCE01

Autres informations :
* Unité monétaire utilisée, l'euro ;
* Les candidatures et les prestations seront entièrement rédigées ou traduites en langue française ainsi que tous les
documents de présentation associés ;
* À titre indicatif, le démarrage de la mission est souhaité pour janvier 2026. 
* Les prestations ne sont pas réservées à une profession particulière ;
* Les personnes morales ne seront pas tenues d'indiquer les noms et les qualifications professionnelles des membres
du personnel chargés de l'exécution du marché ;
* Il ne s'agit pas d'un marché à caractère périodique ;
* Le marché ne s'inscrit pas dans un projet/programme financé par des fonds communautaires ;

Modalités d’ouverture des offres
* Personnes autorisées à assister à l'ouverture des offres : Non
* L'ouverture des plis n'est pas publique.



Conditions d’obtention du cahier des charges et des documents complémentaires :

* Les documents de la consultation sont disponibles par voie électronique sur la plate-forme de dématérialisation
(http://www.marches-publics.gouv.fr) sous la référence publique "DREAL-BZH-GLD-DCE01", après avoir installé
les pré-requis techniques et avoir pris connaissance du manuel d'utilisation ;

Conditions de remise des prestations ou des candidatures :

* L'heure de remise des candidatures et des prestations est l'heure locale de l'adresse du pouvoir adjudicateur
* Si plusieurs transmissions des prestations sont successivement effectuées par un même candidat, seule est ouverte
la dernière transmission reçue, par voie électronique ou sur support matériel, par le maître d'ouvrage dans le délai
fixé pour la remise des prestations.
* La copie de sauvegarde, prévue à l'article  R2132-11 du CCP, doit être placée dans un pli scellé comportant la
mention lisible "copie de sauvegarde".
* Les prestations dans lesquelles un programme informatique malveillant serait détecté par le pouvoir adjudicateur
ne  feront  pas  l’objet  d’une  réparation,  le  cas  échéant,  la  copie  de  sauvegarde  sera  ouverte.  Si  cette  dernière
comportait  elle  aussi  un programme informatique malveillant,  les prestations seront  réputées  n'avoir  jamais  été
reçues
* Les  offres seront transmises obligatoirement par  échange électronique sur la plate-forme de dématérialisation
(http://www.marches-publics.gouv.fr) sous la référence publique "DREAL-BZH-GLD-DCE01", le seront suivant
les modalités précisées par celle-ci et dans les conditions suivantes :
- Seuls les formats de fichiers informatiques de types pdf, dxf, ppt, doc, xls, sxw, sxc, sxi, sxd, odt, ods, odp, odg,
shp, dwg seront acceptés,  ils ne doivent pas comporter de macros et peuvent être compressés dans des fichiers
d'archives au format Zip. Leurs noms devront être suffisamment explicites ;
- Les documents pour lesquels une signature est requise sont signés électroniquement selon les modalités de l'annexe
12 du CCP. Un zip signé ne vaut pas signature des documents qu’il  contient.  En cas  de fichier  zippé,  chaque
document pour lequel une signature est requise doit être signé séparément et ne doit pas être verrouillé.

PROCEDURES DE RECOURS

Instance chargée des procédures de recours  :
Nom de l'organisme : Tribunal Administratif de RENNES
Adresse : Hôtel Bizien - 3 cours de la Motte - CS 44416
Code postal : 35044 Ville : RENNES
Pays (autre que France) : 
Téléphone : 0223212828 Télécopieur : 0299635684
Courrier électronique  (courriel) : greffe.ta-rennes@juradm.fr
Adresse Internet (URL) : 

INDEXATION DE L’ANNONCE

Date jusqu'à laquelle cette annonce doit  être disponible sur l'espace internet  de consultation de la Direction de
l'information légale et administrative (DILA)

Onglet 20     : ENVOI A PUBLICATION  

Date d'envoi du présent avis : 25 juillet 2025

Conditions de délai
Date limite de réception des offres : 15 septembre 2025  à 12h00
Délai minimum de validité des offres : 270 jours, à compter de la date limite de réception des offres.

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur :  DREAL-BZH-GLD-DCE01


